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Assistaeçeeauu 

Raoaelant: sa résolution 44/176 du 19 décembre 1989 et ses résolutions 
antérieures sur l'assistance à la reconstruction, au relèvement et au développement 
du Tchad et sur l'assistance économique spéciale à ce pays, 

-nelang la table sonde sur l'assistance au Tchad organisée par le Programme 
des Nations Unies pour le développement à GenBve les 4 et 5 décembre 1985 en 
conformité avec les arrangements convenus à la Conférence internationale sur 
l'assistance au Tchad tenue en novembre 1982, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire génétal suf l'assistance économique 
spéciale au Tchad 11, qui porte notamment sur la situation de l'assistance fournie 
en vue du relèvement et de la reconstruction du pays et sut les progr&s réalisés 
dans l'organisation et l'erécution du programme d'assistance en faveur de ce pays, 

. 
Cansiderant que les effets de la guerre et des récentes calamités et 

catastrophes naturelles compromettent tous les efforts de reconstruction et de 
développement du Gouvernement tchadien, 

a/ A/45/350 et Add.1. 
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Notanfec satisfactioa que la ttoisi&ne Conférence de table tonde pour la 
République du Tchad organisée par le Gxrvernemeat tchadien, en collaboration avec 
le Programme des Nations Unies pour le dévploppament s'est tenue h Genève Ier 19 et 
20 juin 1990, et qu'un Plan d'orientation pour le développement a été SOU~!.~ :. 
bailleurs de fonds à cette occasion par le Gouvernement tchadien, 

&poelanf la Déclaration de Pari% PIW les pays les moins avanc&s et le 
Programme d'action de la deuxième Conférence d,es Nations Unies sur les pays les 
moins avancés le 14 septembre 1990 ainsi que les engagements mutuels qui ont été 
pris à cette occasion, 

Notant que les tables rondes sur l'éducation, la formation et l'emploi, la 
coopération technique, la promotion du secteur privé, la santa et les affaires 
sociales, l'environnement et la lutte contre la désertification, le développement 
rural, la sécurité alimentaire et les ressources hydrauliques et le développement 
urbain seront organisées par le Gowetnement tchadien, en collaboration avec le 
Progtanme des Nations Unies pour le développement en 1990 et 1991, 

1. me sa ~P.&&R& aux Etats et aux organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales qui ont répondu et qui continuent de répondre généreusement 
aux appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secrétaire général en fournissant 
une assistance au Tchadt 

2. Sait ara au Secrétaire général des efforts qu'il fait pour sensibiliser 
la communauté internationale aux difficultés du Tchad et pour obtenir des 
ressources en faveur de ce payst 

3. BBa9uvelle la demuR& faite à tous les Etats, aux organismes et 
progranmnes compétents des Nations Unies ainsi qu'aux institutions économiques et 
financières internationales pour qu'ils continuent de contribuer au relèvement et 
au développe,aent du Tchad; 

4. -rime le souhaif que les futures tables rondes sut le Tchad 
s'inscrivent dans le cadre du suivi renforcé décidé lors de la Conférence de Paris 
sut les pays les moins avancésI 

5. w  le Secrétaire général de continuer d'&taluet, en collaboration 
étroite avec les organismes humanitaires concernés, les besoins d'ordre humanitaire 
des personnes déplacées, en particulier dans les domaines sanitaire et alimentaire; 

6. fnvite tous les Etats, organismes et progt-s compétents des 
Nations Unies à participer activement aux différentes tables rondes prévues en 1990 
et 1991 J N'Djamenal 

7. Demande au Secrétaire g&&al de garder la situation au Tchad à l'étude 
et de iui p~6Sëtiiüi -- -m-A--L - . -----s-L- UY ‘ayyo‘r. 0 CO o-cjot :trâ de ôo yuo‘Pucs-âi=itiiis' ooooic~. 


